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SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN









requérante








et


L'ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ (CI-APRÈS "ACIG")









intervenante

RÉPONSES DE L'ACIG AUX DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DE SCGM

L'INTERVENANTE, L'ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ (CI-APRÈS "ACIG"), SOUMET LES RÉPONSES SUIVANTES AUX DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DE SCGM :

Question 1

Préambule

Référence : page 5, 1er paragraphe

L’ACIG prétend que «Compte tenu que Gaz Métro, via sa facture de distribution, est aisément en mesure de déterminer la consommation de chaque client et partant, sa quote-part des autres services, il n’y a aucune raison d’imposer un tel fardeau financier aux clients qui choisiraient de s’associer pour contracter des services auprès d’un autre fournisseur». 

Question

· Comment SCGM peut-elle répartir des charges relatives à des services dégroupés, autres que la distribution, particulièrement l’équilibrage, alors qu'elle n'est pas partie à l’entente intervenue entre les membres de l’association quant à la répartition des coûts encourus en commun ?

Réponse :

SCGM est certainement en mesure de déterminer la consommation individuelle de chaque client faisant partie du groupe et, partant, sa quote-part de services comme ceux de la fourniture du gaz et du gaz de compression (M) et du transport (T).  Cela est particulièrement le cas pour la marchandise si les membres de l’association décident d’être desservis par un service d’achat revente qui est ultimement facturé par SCGM.

Pour l’équilibrage, l’ACIG reconnaît qu’il pourrait être difficile pour SCGM de déterminer la quote-part revenant à chaque membre de l’association au niveau de la répartition des coûts encourus en commun.  L’ACIG ne croit toutefois pas que cette difficulté est suffisante en soi pour justifier des conditions aussi onéreuses et dissuasives que celles proposées par SCGM.  Il y a certainement lieu d’explorer, via un groupe de travail ou autrement, les avenues qui existent pour solutionner cette difficulté d’une manière raisonnable et équitable pour toutes les parties concernées.   

Question 2

Référence : page 12, 4e paragraphe

«Pour que ces escomptes soient de vrais escomptes, encore faudrait-il que ce soit le distributeur lui-même qui accepte de réduire son profit lorsque son client accepte de s’engager envers lui pour un volume souscrit supérieur ou encore sur une plus longue période.  Or, tel n’est pas le cas.  Loin de faire une concession, le distributeur réaliserait un surplus de rendement si le client refusait de s’engager sur 5 ans ou pour un volume souscrit élevé et de s’en tenir au tarif affiché dans le livre des tarifs»

Question

· Est-ce que la Régie a, dans le passé, fait absorber par les actionnaires les rabais consentis aux clients interruptibles pour les inciter à signer des contrats de cinq (5) ans ? 
Réponse : 

La seule décision que nous connaissons en la matière est la décision tarifaire D-96-31 à laquelle il est fait référence aux pages 12 et 13 du mémoire de l’ACIG.  Comme indiqué dans cette décision, la Régie a clairement émis l’opinion qu’il était injuste pour Gaz Métro de récupérer la valeur de ses escomptes des clients qui ont négocié de bonne foi des ententes à long terme ou des engagements supplémentaires pour bénéficier d’un rabais par rapport au tarif affiché.

Par ailleurs, le fait que la Régie n’ait peut-être pas, par le passé, fait absorber par les actionnaires les rabais consentis aux clients interruptibles ne signifie pas nécessairement que cette politique de rabais est raisonnable ou, surtout, équitable envers les clients.  Nous ne saurions trop insister sur le fait que les clients qui acceptent de s’engager envers SCGM pour un volume souscrit supérieur ou encore sur une plus longue période n’obtiennent aucune concession financière réelle de la part du distributeur en contrepartie de cet engagement.

Notons par ailleurs que, comme indiqué dans par SCGM dans sa réponse à la question 15d) de l’ACIG (SCGM-2 document 1.42, page 3), SCGM a déjà reconnu à quelques reprises dans le cadre de causes tarifaires que ses escomptes ont pour effet de créer des distorsions importantes au niveau de l’interrelation entre le tarif 5 et les sous-tarifs équivalents du tarif 4.  À notre avis, ces distorsions sont amplifiées lorsque ces escomptes sont transposées sur la seule composante D, à un point tel que la structure tarifaire affichée au tarif perd toute signification lorsqu’il s’agit du tarif 5.  







Montréal, le 13 novembre 2000







(s) Heenan Blaikie


HEENAN BLAIKIE, S.E.N.C.


Procureurs de l'intervenante, l'Association  des consommateurs industriels de gaz (ACIG)
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